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INTRODUCTION
L’Etat du Niger a ratifié la Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées (CDPH) le 24 juin 2008 en même temps que son protocole facultatif. Conformément aux dispositions de l’article 35 de cette convention, les Etats parties ont l’obligation de produire et présenter un rapport initial  sur l’état de mise en œuvre de cet instrument juridique international dans un délai de deux ans après son adoption.
L’Etat du Niger pour se conformer aux engagements auxquels il a souscrit, devait présenter au Comité des Nations Unies pour les Droits des personnes handicapées,  son rapport initial sur la mise en œuvre de la CDPH en juin 2010. A cet effet  l’Etat du Niger a produit un rapport sur la base des directives concernant le document spécifique de la convention conformément au paragraphe 1 de son article 35. Celui-ci fait état des mesures prises par l’Etat de 2008 à 2010 pour rendre effectifs les droits et libertés fondamentaux énoncés dans cet instrument juridique, il fait le point des avancées enregistrées  et met en lumière les défis à relever.
Le présent rapport alternatif est élaboré par la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH), conformément à sa mission prévue à l’article  21 alinéa 4 de la Loi 2012-44 du 24 Août 2012 déterminant sa composition, son organisation, ses attributions et son fonctionnement. En effet, la CNDH a entre autres pour missions, de contribuer dans le respect de son indépendance, à l’élaboration des rapports que le Niger doit présenter aux Organes des Traités.
Ce rapport se veut être une contribution à l’effort national de promotion et de  protection des droits des personnes handicapées  au Niger tel qu’il ressort du rapport initial soumis par l’Etat. Il est articulé autour de deux (02)  parties : un chapitre sur  les dispositions générales de la convention (I) et un ’autre sur des droits spécifiques (II).
[bookmark: _Toc520598650]Des dispositions générales de la Convention : articles 1er à 4
Les droits spécifiques des personnes handicapées sont prévus par l’article 26 de la Constitution ainsi qu’il suit : « l’Etat veille à l’égalité des chances des personnes handicapées en vue de leur promotion et /ou de leur réinsertion sociale ».
Le cadre législatif en la matière est marqué par l’ordonnance N°93-012 du 2 mars 1993 modifiée et complétée par l’ordonnance N°2010-028 du 20 mai 2010 déterminant les règles minima relatives à la protection sociale des personnes handicapées. C’est l’article 2 de cette ordonnance qui définit la personne handicapée en ces termes : « la personne handicapée est celle qui se trouve dans l’incapacité d’assurer par elle-même tout ou partie des nécessités d’une vie individuelle normale du fait d’une déficience congénitale ou non de ses capacités physiques, sensorielles ou mentales. Au regard de cette définition les personnes handicapées peuvent être classées en trois catégories  qui se déclinent en  handicapés moteurs ; handicapés sensoriels et Les handicapés mentaux.
 Il faut noter que cette définition est loin d’être complète du fait qu’elle ne reconnaît pas la personne handicapée comme  sujet des droits que l’Etat et les autres personnes ont le devoir de  respecter. Elle ne prend pas en compte l’aspect relatif à la participation pleine et effective des personnes handicapées au processus de développement social sur une base d’égalité. Le handicap devait être compris comme la conséquence de l’interaction entre l’individu et un environnement qui ne s’adapte pas aux différences de la personne et limite ou entrave sa participation à la société conformément à la définition donnée aux articles 1er à l2 de la Convention.
En outre, il faut noter l’existence de certains textes juridiques discriminatoires notamment l’Ordonnance N°60-36 du 29 juillet 1960 portant éviction scolaire des lépreux. Cependant, cette Ordonnance est tombée en désuétude du fait de la ratification  de la CDPH.
Il faut aussi relever  la survivance à Diffa et Agadez  de certaines coutumes  présentant  le handicap comme l’expression d’un châtiment divin ou le signe de la colère d’un mauvais génie.
Afin de garantir une protection effective de tous les droits des personnes handicapées, l’Etat du Niger a procédé à la modification de certains textes et à la mise en place de certaines structures. Ce sont :
· Le décret N°2010-637/PCSRD/MP/PF/PE du 26 août 2010 déterminant les modalités d’application de l’ordonnance N°933-012 du 2 mars 1993.
· Le décret N°2010-638/PCSRD/MP/PF/PE du 26 août 2010 portant création, organisation, attributions et fonctionnement du Comité National pour la Promotion des Personnes Handicapées (CNPPH).
 Il s’agit à travers ces modifications de mieux impliquer les personnes handicapées dans l’élaboration, l’application et l’évaluation de la législation et des politiques tendant  à donner effet à la convention.
La CNDH recommande l’abrogation pure et simple de l’Ordonnance N° 60-36 du 29 juillet 1960 portant éviction scolaire des lépreux et l’intensification  des séances de sensibilisation en vue de mettre fin à la mauvaise perception du  handicap dans les régions où ces pratiques coutumières ont en cours. 
[bookmark: _Toc520598651]Droits spécifiques : articles 5 et 8 à 30
[bookmark: _Toc520598652]Egalité et non-discrimination : article 5
La Constitution  consacre l’égalité de tous les Nigériens en droits et devoirs. A ce titre, l’article 8 de la Constitution dispose : « la République du Niger est un Etat de droit. Elle assure à tous, l’égalité devant la loi, sans distinction de sexe, d’origine sociale, raciale, ethnique ou religieuse. Elle respecte et protège toutes les croyances. Aucune religion, aucune croyance ne peut s’arroger le pouvoir politique ni s’immiscer dans les affaires de l’Etat ».
Les principes d’égalité et de non-discrimination des personnes handicapées sont ainsi affirmés par la Constitution. Ce qui permet aux personnes handicapées d’invoquer ces textes devant les autorités administratives et judiciaires pour protéger ou défendre leurs intérêts. 
Mais il convient de souligner que dans la pratique les Personnes Handicapées sont confrontées à des difficultés liées à l’insuffisance des ressources économiques et à la méconnaissance des textes consacrant  les droits des Personnes Handicapées par elles-mêmes et la population en général. A titre d’exemple l’on peut citer le problème d’accès aux infrastructures et aux services socio de base
De ce fait,  l’effectivité des droits des personnes handicapées est loin d’être une réalité.
La CNDH recommande :
- aux autorités administratives et locales, aux PTF, aux ONG et OSC, l’intensification des campagnes de sensibilisation et d’information des populations  pour  mettre fin à toutes les formes de discriminations à l’ égard des Personnes Handicapées.
- à l’Etat, aux autorités administratives et locales de mettre en place les infrastructures adéquates  et prendre des dispositions utiles pour faciliter l’accès des personnes handicapées aux bâtiments publics et aux services socio économiques de base.
[bookmark: _Toc520598653]Sensibilisation : Article 8
Cet article fait obligation aux Etats de mener des actions efficaces de sensibilisation afin de promouvoir une image positive des personnes handicapées. Dans ce sens diverses actions ont été menées, au nombre desquelles on retiendra :
· La création sur le plan institutionnel de comités techniques ayant pour rôle d’assurer la mise en œuvre de cette activité. Il s’agit d’une part du Comité National de Promotion des Personnes Handicapées  (CNPPH) créé par décret N° 97/404/PRN/MDS /P/PF/PE du 10 novembre 1997, et dont la principale mission est d’animer et de coordonner les différentes interventions en matière d’adaptation et de réadaptation des personnes handicapées. Ce comité est représenté à tous les niveaux (régional, départemental et communal) et d’autre part  un autre comité national a été créé en décembre 2008, il a pour mission d’assurer le suivi de la mise en œuvre de la Convention avec des démembrements au niveau régional.
· Les organisations des personnes handicapées ainsi que d’autres structures de la société civile notamment le Réseau des Journalistes pour la Promotion des Droits des Personnes Handicapées (RJPH) ont contribué à la mise en œuvre des activités de ce comité.
En outre, des activités de sensibilisation et de formation sont menées à l’occasion de la célébration  des  journées nationales et internationales de commémorations des droits des personnes handicapées.
Malgré toutes les activités de sensibilisation et de formation mises en œuvre par le Comité National, on note encore la persistance de certaines formes de discriminations à l’égard des personnes handicapées. 
La CNDH recommande aux différentes parties la multiplication la dynamisation des cadres d’échanges et d’intervention des personnes handicapées avec les autres acteurs sociaux pour la mise en œuvre d’actions plus efficaces, tout en continuant les efforts de sensibilisation  et en renforçant les capacités des différents intervenants.
[bookmark: _Toc520598654]Droit à la vie : article 10
Au Niger, la Constitution du 25 novembre 2010 en son article 11 dispose : « La personne humaine est sacrée. L’État a l’obligation absolue de la respecter et de la protéger ». Quant au  Code Pénal nigérien, il prévoit et réprime les atteintes à la vie et  protège  ce droit de la conception à la naissance, à travers  ses articles 237, 240, 243 et 295.
La protection de la vie est assurée à tous les citoyens sans discrimination. Du reste aucun cas d’atteinte à la vie n’a été enregistré concernant les Personnes Handicapées.  
[bookmark: _Toc520598655]Situation de risque et situation d’urgence humanitaire : article 11
Au Niger de nombreux organismes et structures interviennent  en situation de risque ou d’urgence humanitaire. Parmi ces structures, on peut citer  l’Initiative 3N ( les Nigériens Nourrissent les Nigériens), les Cellules Filets Sociaux, le système d’Alerte Précoce et de Gestion des Catastrophes, le Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires (la Cellule Crises Alimentaires (CCA)),. 
Concernant les situations  à risque, plusieurs actions sont entreprises en direction des personnes handicapées. Le Ministère de la Population, de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant (MP/PF/PE) a apporté de 2008 à 2010, une assistance ou des transferts en espèce ou en nature d’un montant de 110 000 000 FCFA(220.000dollars) sur le Fonds National de Soutien aux Personnes Handicapées financé par le budget national à plusieurs Personnes Handicapées et leurs familles en situation d’urgence, des femmes victimes de fistules obstétricales, d’enfants handicapés scolarisés, des personnes  souffrant de maladies chroniques. 
 Pour les situations d’urgence humanitaire, la CCA assure la protection et la sécurité des Personnes Handicapées dans les situations des conflits armés, les crises et les catastrophes naturelles. En effet, elle coordonne les interventions de différents acteurs (Gouvernement, PTF, et ONG). Les Personnes Handicapées  des zones concernées ont bénéficié du même soutien que les autres populations.
La CNDH recommande qu’une attention particulière soit portée aux Personnes Handicapées   en leur accordant la priorité dans les différents aides et appuis à la  suite de catastrophes et des situations d’urgence.
[bookmark: _Toc520598656]Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d’égalité : article 12
La Constitution du 25 novembre 2010 reconnait aux Personnes Handicapées, l’exercice de leur capacité juridique sur la base de l’égalité avec les autres dans tous les aspects de la vie. Ainsi son  article 26  dispose : « l’État veille à l’égalité des chances des Personnes Handicapées  en vue de leur promotion et/ou de leur réinsertion sociale».
 Les Personnes Handicapées  disposent du droit égal de posséder des biens ou d’en hériter, de contrôler leurs finances et d’avoir accès dans les mêmes conditions que les autres aux prêts bancaires, hypothèques et autres formes de crédits financiers, ainsi que de ne pas être arbitrairement privées de leurs biens. 
 Toutefois, les déficients mentaux/ intellectuels qui ne disposent pas de leur pleine capacité juridique voient leurs biens  administrés par un tuteur ou administrateur  sous le contrôle d’un juge (articles 489 à 512 du Code Civil).  
[bookmark: _Toc520598657]Accès à la justice : article 13
Le document de politique sectorielle de la justice a été adopté le 1er  juin 2009 et son  plan d’action quadriennal a été élaboré avec l’appui des  partenaires comme l’UNICEF et l’Union Européenne.  
L’expérience pilote du programme d’appui à la justice et à l’Etat de Droit (PAJED) dans les régions de Maradi et Zinder  a servi de fondement à l’adoption d’un cadre légal fixant les critères d’éligibilité à l’assistance juridique et judiciaire. L’accès à la justice des Personnes Handicapées est considéré comme un droit acquis au sens de la législation nationale et par conséquent la justice place tous les citoyens sur un même pied d’égalité.  Dans la perspective de l’opérationnalisation de l’assistance juridique et judiciaire, des séances de sensibilisation, d’information et de formation du personnel intervenant dans toute la chaîne judiciaire ont été prévues dans le plan d’actions de l’ANAJJ.
Le Code de Procédure Pénale prévoit en son article 404 alinéa 4 : « l’assistance obligatoire d’un conseil quand le prévenu est atteint d’une infirmité de nature à compromettre sa défense ». 
Il est utile de noter que l’accès des personnes handicapées à la justice reste une  véritable gageure  du fait qu’en plus du problème de pauvreté, se pose  souvent un  problème de communication notamment celle des signes. Il est à noter que les différentes juridictions  ne disposent pas de  compétences en langage de signes.
La CNDH recommande aux autorités   judiciaires de prendre toutes les dispositions utiles pour  permettre aux Personnes Handicapées   d’avoir une communication fiable dans les différents procès les concernant de façon à favoriser des débats contradictoires, gage d’un procès équitable.
[bookmark: _Toc520598658]Liberté et sécurité de la personne : article 14
 La Constitution du 25 Novembre 2010 reconnait à chacun, le droit à la liberté et à la sécurité en son article 12 aliéna 3 qui dispose : « chacun a droit à la liberté et à la sécurité dans les conditions définies  par la loi.». Lorsqu’une Personne Handicapée est privée de liberté, le régime pénitentiaire de droit commun lui est applicable, conformément au décret N° 99-368/PCRN/MJ/DH du 3 septembre 1999, déterminant l’organisation et le régime intérieur des établissements pénitentiaires. 
Toutefois en ce qui concerne le travail des détenus, l’article 81 du décret précité, dispose que les condamnés en sont dispensés en raison de leur infirmité. 
[bookmark: _Toc520598659]Droit de ne pas être soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants : article 15
 Ces droits font partie des droits de la personne  tels qu’ils résultent des différentes Constitutions du Niger. Ainsi la Constitution du 25 novembre 2010 qui en son article 14 dispose : « nul ne sera soumis à la torture, à l’esclavage ni à des sévices ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Tout individu, tout agent de l’État, qui se rendrait coupable d’actes de torture, de sévices ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, soit de sa propre initiative, soit sur instructions sera puni conformément à la loi».
 Le Code Pénal réprime aussi   les mutilations génitales féminines notamment en ses articles 232.1 à 232.3. 
Cependant les pratiques de mutilations génitales persistent encore dans certains milieux socioculturels même s’il faut noter qu’ un recul important a pu être enregistré.
La CNDH recommande aux autorités administratives, locales et aux ONGs et OSC  de poursuivre la sensibilisation de proximité pour éradiquer  les pratiques de mutilations génitales féminines.
[bookmark: _Toc520598660]Droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance :   article 16
 La Constitution du 25 novembre 2010 dispose en son article 24 : « la jeunesse est protégée par l’État et les autres collectivités publiques contre l’exploitation et l’abandon ». De même, le Code Pénal consacre un titre entier aux atteintes contre la personne humaine et  réprime à travers ses dispositions toutes les atteintes à l’intégrité physique. Ces dispositions, il faut le souligner, sont d’ordre général et ne visent pas spécifiquement les Personnes Handicapées.  
Les enfants handicapés jouissent des mêmes droits que les autres enfants en matière de protection. Le projet de Code de l’Enfant a prévu également une protection spécifique aux enfants vulnérables ou en danger. 
Malgré l’existence d’un cadre juridique favorable, les pesanteurs socioculturelles (mendicité des enfants sur incitation des parents) font obstacle à l’application effective des textes.  
La CNDH recommande aux autorités compétentes  d’accélérer l’adoption du Code de l’Enfant et aux autorités administratives et locales ainsi qu’aux ONGs d’intensifier les campagnes de sensibilisations des populations pour  une perception positive du Handicap.
[bookmark: _Toc520598661]Protection de l’intégrité de la personne : article 17
Des textes législatifs et réglementaires sont pris pour protéger l’intégrité physique et mentale de la personne humaine. Le Code Pénal protège contre les coups et blessures volontaires, l’État a pris des mesures pour protéger toutes les personnes sans discrimination contre l’administration de tout traitement médical sans leur  plein consentement libre et éclairé. 
 Cependant, la question de handicap reste à beaucoup d’égards  taboue. Beaucoup de familles cachent  un de leurs membres atteints par certains handicaps et cela avec des moyens de coercition considérant le handicap comme une honte pour la famille.
La CNDH recommande  aux autorités administratives, locales et aux OSC de mener des  campagnes élargies de sensibilisation afin d’amener l’opinion à  une perception  sans préjuger du Handicap.
[bookmark: _Toc520598662]Droit de circuler librement et à la nationalité  : article 18
Sur la liberté de circulation, l’article 32 de la Constitution du Niger dispose : « l’État reconnait et garantit la liberté d’aller et venir, les libertés d’association, de réunion, de cortège et de manifestation dans les conditions définies par la loi ». 
Le Niger dispose d’une législation relative à la nationalité et à l’état civil. Les personnes handicapées au même titre que les autres membres de la communauté nationale jouissent des mêmes droits à la nationalité et à l’enregistrement des naissances. 
Il faut cependant noter que beaucoup d’enfants en âge d’aller à l’école sont utilisés comme guides de  parents mal voyants en particulier mendiants, ce qui compromet leur scolarité.
La CNDH recommande aux autorités administratives , locales, aux Partenaires Techniques  et Financiers (PTF)  aux ONGs et OSCs de poursuivre des campagnes de sensibilisation  pour permettre aux enfants en âge d’aller à l’école d’être scolarisés.
[bookmark: _Toc520598663] Autonomie de vie et inclusion dans la communauté : article 19
 L’ordre juridique national reconnaît aux Personnes Handicapées la pleine jouissance du droit de vivre en société, avec la même liberté de choix que les autres personnes.
Mais  dans les faits, nous relevons  encore des préjugés sociaux défavorables aux personnes handicapées y compris dans leurs propres familles, c’est pourquoi depuis quelques années, pour y remédier, des campagnes de sensibilisation sont menées à l’endroit des populations pour que celles-ci aient une bonne image de la personne handicapée et une bonne perception du handicap. Les actions menées par les services socio sanitaires, les medias publics et privés, les leaders religieux, les Organisations des Personnes Handicapées(OPH) et les Partenaires Techniques et Financiers, visent l’inclusion socioéconomique des personnes handicapées.  
La CNDH recommande aux autorités administratives et locales, aux PTF ainsi qu’aux ONG et  OSC de poursuivre les campagnes de sensibilisation des populations en faveur d’une perception positive du handicap.
[bookmark: _Toc520598664]Mobilité personnelle : article 20
pour favoriser la mobilité personnelle des Personnes Handicapées, l’Ordonnance N° 93-012 du 2 mars 1993 déterminant les règles minima relatives à la protection sociale des Personnes Handicapées à son article 33 dispose : « l’acquisition à titre gratuit ou onéreux de tout équipement, matériel d’appareillage, de prothèse ou d’orthèse, et d’une manière générale de tout matériel destiné aux besoins fonctionnels ou à usage professionnel des Personnes Handicapées  est exonéré de toute taxe… ».
  les Appareils et accessoires reçus par les Personnes Handicapées des régions de Dosso, Tillabéry, Maradi et Communauté Urbaine de Niamey(CUN) pour la mobilité  de la part des différents partenaires  s’évaluent selon les données statistiques 2008-2010,  à 284 tricycles ; 194 Cannes blanches;485 Prothèses orthopédiques et 286 Verres correcteurs .
La mobilité des Personnes Handicapées pose de nombreux problèmes. Généralement  les aides des aveugles  sont des jeunes filles et garçons qui du fait  de cette occupation sont exclus du système scolaire car ils conduisent ces derniers le plus souvent dans leur occupation de mendicité. Aussi les accessoires de déplacement se révèlent-ils être très onéreux et peu accessibles au commun des personnes handicapées.
La CNDH recommande  aux autorités administratives et locales  .de fournir les accessoires de déplacement  aux personnes handicapées et  mener des campagnes de vulgarisation sur leur usage  afin de libérer  leurs jeunes guides et permettre à ces derniers  d’accéder à l’éducation et à la formation.
[bookmark: _Toc520598665]Liberté d’expression, d’opinion et accès à l’information : article 21
 Au Niger, les règles qui gouvernent la liberté d’expression sont applicables à tous sans discrimination. L’article 30 de la Constitution dispose : « toute personne a droit à la liberté de pensée, d’opinion, d’expression, de conscience, de religion et de culte. » quant à l’article 31, il énonce : « toute personne a droit d’être informée et d’accéder à l’information détenue par les services publics dans les conditions déterminées par la loi ».
La télévision nationale, par le langage des signes, émet des informations sur l’actualité nationale et internationale à l’intention des personnes malentendantes et sourdes, deux fois par semaine. 
Le Conseil Supérieur de la Communication veille au respect par les médias des exigences relatives à la protection des enfants en général et des enfants handicapés en particulier dans leurs publications.
 Les radios et les bibliothèques participent à l’effort de dissémination de l’information se rapportant aux droits des Personnes Handicapées. On dénombre  35 Radios dont 15 privées.
 La radio nationale publique (la Voix du Sahel), une fois par semaine, présente une émission spéciale pour les Personnes Handicapées intitulée : « Eveil des personnes handicapées » ; l’ONG Handicap International a financé un microprogramme radio de promotion des droits des PH diffusé pendant deux (2) mois (novembre et décembre 2009) sur les radios nationale et privée de la place.
 Les bibliothèques répertoriées sont au nombre de cinquante et une (51) et aucune ne dispose de documents en braille.  
Il faut cependant relever  que  la faiblesse des capacités d’intervention de l’État n’a pas permis, ni le maillage de l’ensemble du pays en radios communautaires, ni le contrôle efficace des différentes sources de diffusion de l’information. 
Aussi la diffusion de l’information reste- t- elle  concentrée dans les zones urbaines. Cela rend difficile l’accès à l’information  pour les Personnes Handicapées vivant dans les zones rurales. De plus le contenu du programme  ne prend pas en compte les besoins spécifiques des Personnes Handicapées.
La CNDH recommande aux radios publiques  et privées d’initier des émissions  centrées sur les préoccupations  et les intérêts  des personnes handicapées  et à l’Etat de doter les bibliothèques des documents en braille afin de permettre aux malvoyants et aveugles d’accéder à la lecture et d’assurer une couverture sur toute l’étendue  du territoire national  des radios communautaires.
[bookmark: _Toc520598666]Respect de la vie privée : article 22
En droit nigérien, le respect de la vie privée s’exprime sans discrimination par :
· La réaffirmation de l’inviolabilité du domicile par les textes fondamentaux du Niger ( article 27 de la Constitution,) ;
· La répression de la violation du domicile, article 271 du Code Pénal ;
· La répression de la séquestration et de l’arrestation arbitraire, articles 265 à 268 du Code Pénal.
. La réglementation au Niger protège la confidentialité des informations personnelles, des informations relatives à la santé et à la réadaptation des Personnes Handicapées  sur la base de l’égalité avec les autres. 
[bookmark: _Toc520598667]Respect du domicile et de la famille : article 23
Il est reconnu à toute personne sans discrimination, à partir de l’âge nuptial, de se marier et de fonder une famille sur la base du libre et plein consentement des futurs époux. Il s’agit d’un droit fondamental réaffirmé dans la Loi N° 2006-16 du 21 juin 2006 sur la santé de la reproduction qui dispose en son article 4 : « toute personne ayant acquis l’âge légal requis a le droit de choisir librement, en responsable et avec discernement de se marier et de fonder une famille ou de ne pas se marier ». 
Sous ce registre, les Personnes Handicapées vivant légalement en couple, au même titre que les autres composantes de la communauté ont droit à l’information, à l’éducation et aux moyens nécessaires concernant les avantages, les risques et l’efficacité de toutes les méthodes d’espacement  de naissances. 
La réglementation du Niger reconnaît les droits et responsabilités des Personnes Handicapées en matière de tutelle, de curatelle, de garde et d’adoption des enfants.
[bookmark: _Toc520598668]Education : article 24
La Loi N° 98-012 du 01juin 1998 portant Orientation du Système  Educatif  Nigérien (LOSEN), consacre l’éducation spécialisée des enfants  handicapés  et les protège contre toute discrimination. Au Niger, il existe deux approches éducatives qui se déclinent à travers les classes intégratrices  qui regroupent  des élèves sourds et aveugles avec les élèves sans handicap et des écoles spécialisées. L’État et les Partenaires apportent un appui technique et matériel au fonctionnement des écoles spécialisées. On dénombre vingt-sept (27) classes intégratrices dont seize (16) pour aveugles et onze (11) pour sourds.  
Au niveau des enseignement secondaire et supérieur, la voie est de plus en plus ouverte aux Personnes Handicapées  visuelles depuis 1991, avec la première fréquentation des élèves handicapés visuels aux collèges et lycées publics. De même en 2006-2007, les premiers élèves sourds accèdent aux mêmes établissements.
La transcription des manuels en braille (anglais, lecture expliquée, grammaire, vocabulaire, conjugaison) de la 6ème à la 3ème a pu être réalisée pour permettre aux élèves non-voyants de suivre leur cursus scolaire en même temps que leurs pairs. Il y va de même de la transcription en braille des manuels des élèves du Cours d’Initiation à la classe du Cours Moyen 2ème année.
 Les élèves et étudiants handicapés bénéficient de la prise en charge de l’État (allocation scolaire, bourse d’étudiants, bourse d’équipement pour les étudiants à l’extérieur).
En dépit des progrès enregistrés en terme d’accès à l’éducation de base 1 et 2, beaucoup d’enfants Handicapés (surtout non-voyants et malentendants) n’ont pas accès à l’instruction et à la formation professionnelle. Par ailleurs il faut relever  que les écoles spécialisées et les classes intégratrices sont actuellement confrontées à d’énormes  difficultés. On peut citer :
·  Le problème de structures d’accueil, d’hébergement (tuteurs) et de transport pour les élèves déficients visuels ;
· L’insuffisance des éducateurs spécialisés au primaire et au secondaire ;
· L’inexistence de structures de prise en charge de l’éducation spécialisée pour les élèves sourds du secondaire tant au plan national que régional ; 
· La non adoption du décret d’application de la LOSEN relativement à l’article 43 ; 
La CNDH recommande à l’Etat de prendre toutes les dispositions utiles pour permettre  aux enfants handicapés en particulier les malvoyants et les sourds de jouir de leurs droits à l’éducation  en construisant les infrastructures adaptées  et en dotant les écoles en fournitures  et manuels nécessaires à l’apprentissage et de prendre  par ailleurs le décret d’application de la LOSEN. 
[bookmark: _Toc520598669]  Santé : article 25
Au Niger  de nombreux programmes interviennent dans la prévention des maladies handicapantes. Il s’agit du Programme élargi de vaccination, du Programme National de Lutte contre la Cécité, du Programme National de lutte contre la Lèpre, du Programme National de lutte contre le ver de Guinée, du Programme d’éradication de l’onchocercose et du Programme National de Santé Mentale. 
Ainsi les campagnes intenses des journées nationales de vaccinations/polio couplées avec la distribution de capsules de vitamine A et de fer sont menées, la tendance actuelle est à l’éradication de ces maladies handicapantes en particulier la poliomyélite.  L’accès des Personnes Handicapées aux soins est renforcé par les dispositions du décret N° 96-456/PRN/MSP du 28 novembre 1996 portant régime des prestations fournies par les hôpitaux nationaux. Ce décret en son article 9 dispose : « la personne handicapée est exonérée du paiement des frais d’hospitalisation ».
Il faut cependant signaler que la mise en application de ce texte se limite à une minorité des Personnes Handicapées vivant en villes  du fait de déficit de l’informations  du  plus grand nombre et de leur état d’extrême pauvreté et que le bénéfice de la prestation est lié à la présentation d’un  certificat d’indigence.
La CNDH recommande  aux autorités sanitaires d’élargir d’une part l’accès l’exonération du paiement des frais d’hospitalisation  dans les hôpitaux  régionaux  et de District et d’autre part   de mener une campagne élargie de sensibilisation  d’information sur le bénéfice de ces exonérations au près  des populations. 
[bookmark: _Toc520598670] Adaptation et réadaptation : article 26
On relève l’existence de plusieurs structures intervenant dans les programmes d’adaptation et de réadaptation des Personnes Handicapées. On peut citer Les centres orthopédiques au niveau des hôpitaux nationaux, et des centres hospitaliers régionaux. La Caritas Développement Niger et l’ONG Action en Faveur des Enfants Handicapés fournissent aux Personnes Handicapées  des prestations spécialisées en matière d’orthopédie et de rééducation.  
Le Projet de Réhabilitation des Aveugles et autres Handicapées du Niger (PRAHN) met en œuvre la stratégie de Réadaptation à Base Communautaire (RBC) avec le soutien technique et financier de Christian Blind Mission. C’est l’unique structure qui met en œuvre la stratégie RBC dans les régions de Tillabéry, Dosso et la CUN. Il a obtenu des résultats significatifs pour les périodes 2008-2009. Dans le programme RBC du PRAHN, les femmes et les enfants handicapés ainsi que leurs parents constituent le principal groupe cible du fait de leur vulnérabilité. 
[bookmark: _Toc520598671]Travail et emploi : article 27
L’Ordonnance N° 93-012 du 2 mars 1993 déterminant les règles minima relatives à la protection sociale des personnes handicapées en son article 21 dispose : « tout établissement public ou entreprise privée  employant au moins vingt (20) salariés est tenu de réserver cinq pour cent,(5%) des postes de travail à des personnes handicapées. Lorsque les emplois réservés et les profils sont disponibles sur le marché de l’emploi tout contrevenant sera tenu de verser des pénalités.»
 La politique nationale de l’emploi adoptée par le Gouvernement en mars 2009 reconnaît aux Personnes Handicapées, le droit au travail, l’inclusion et l’accessibilité. 
De plus  l’Etat, les partenaires Techniques et Financiers  et les  ONG interviennent également dans l’insertion socio- professionnelle des Personnes Handicapées dans divers domaines d’activité. On notera l’initiation à l’économie familiale, la fabrication de tricycles,  la maroquinerie, la soudure, la couture, la teinturerie, la fabrication de grillage, de serpillières, etc.  
Cependant, les Personnes Handicapées sont exposées à une discrimination fondée sur le handicap notamment dans les conditions de recrutement, d’embauche et d’emploi. L’insuffisance des moyens de formation et d’éducation  ainsi que l’absence de structures sportives adaptées  constituent une barrière dans la promotion des possibilités d’emploi et dans la mise en œuvre de la vocation professionnelle et des talents des Personnes Handicapées. De même le respect  du quota de 5% dans le cadre de recrutement  d’au moins 20 personnes à la fonction publique et dans le privé n’est pas toujours respecté.
La CNDH recommande :
- aux Employeurs publics et privés de veiller au respect du quota de 5% dans le recrutement d’au moins 20 agents. Et aux pouvoirs publics  s’engagent à appuyer les personnes handicapées   en matière d’auto-emploi, de recherche d’emploi.
- à l’Etat et aux Partenaires Techniques et Financiers de mettre les moyens nécessaires pour assurer une formation adéquate aux personnes handicapées pour les rendre compétitives sur le marché de travail.
- aux autorités administratives et locales ainsi aux OSC de poursuivre leurs efforts de sensibilisation et d’information  auprès des populations pour changer la perception stigmatisante  du handicap en matière d’emploi.
[bookmark: _Toc520598672]Niveau de vie adéquat et protection sociale : article 28
La politique nationale de développement social, adoptée en février 1999 vise la promotion de la solidarité nationale. Depuis 2010, Le MP/PF/PE est engagé dans le processus d’élaboration d’une stratégie nationale de protection sociale qui aiderait les populations les plus vulnérables du Niger dont les Personnes Handicapées, à mieux faire face aux divers risques économiques, sociaux et environnementaux auxquels elles seront confrontées. Les Personnes Handicapées  en général, bénéficient des programmes de réduction de la pauvreté initiés par le Gouvernement. Les ONG-Associations, les OPH et les PTF appuient les actions de l’État destinées à réduire la pauvreté de ces groupes cibles. Dans le cas de l’accès au logement, des ONG ont procédé à l’achat des parcelles et à la construction des logements sociaux en faveur des Personnes Handicapées.
  la situation des Personnes Handicapées reste dans l’ensemble précaire malgré les efforts fournis par l’État, les Partenaires Techniques et Financiers, les ONG et Associations, à cause des besoins énormes  face aux moyens limités.
[bookmark: _Toc520598673]La CNDH recommande aux autorités administratives, locales, aux Partenaires Techniques et Financiers  et aux OSC de développer des initiatives de nature  à améliorer le niveau de vie des personnes handicapées à travers l’accès aux produits de première nécessité.
Participation à la vie politique et à la vie publique : article 29
Au Niger, la loi ne fait aucun obstacle aux droits des Personnes Handicapées de participer à la vie politique et publique. 
 Cependant, on note un problème d’accessibilité aux bureaux de vote et de compréhension des matériels électoraux, notamment l’absence de bulletins en braille pour les déficients visuels. Aussi la participation  politique effective des personnes handicapées reste-t-elle  marquée par les conditions de pauvreté que connait cette frange importante de notre population.
La CNDH recommande aux autorités électorales  de rendre accessibles les matériaux électoraux  et les bureaux de vote aux personnes handicapées  et de rendre les frais électoraux à la portée des petites bourses pour permettre la participation des Personnes Handicapées aux élections comme électeurs mais comme candidats à des postes de responsabilité.
[bookmark: _Toc520598674]Participation à la vie culturelle, récréative, aux loisirs et aux sports : article 30
 La participation à la vie culturelle, récréative, aux loisirs et aux sports constitue un droit essentiel de la personne humaine. La participation des Personnes Handicapées  contribue à accroître leur intégration dans le tissu social.
 Le droit pour chaque individu de développer librement sa personnalité dans ses dimensions culturelles, intellectuelles et sportives est prévu à l’article 17 de la Constitution qui dispose : « chacun a droit au libre développement de sa personnalité dans ses dimensions matérielle, intellectuelle, culturelle, artistique et religieuse, pourvu qu’il ne viole le droit d’autrui, ni n’enfreigne l’ordre constitutionnel, la loi et les bonnes mœurs. »
Les Personnes Handicapées  manifestent un certain engouement pour les activités culturelles, de loisirs et le sport.  Le plan d’actions prioritaire de la Stratégie de Développement accéléré et de la Réduction de la Pauvreté (SDRP) a retenu dans le domaine du sport, le développement des actions de promotion de cette activité.
 Les activités sportives sont encadrées par la Fédération Nigérienne de Sports pour Personnes Handicapées (FENISPHA) créée en octobre 1999. Elle a participé aux 8èmes jeux africains tenus à Abuja au cours desquels les athlètes handicapés ont remporté quatre médailles dont une en or. Cette performance des athlètes handicapés a amélioré le classement du Niger sur l’échiquier africain en occupant pour la première fois de son histoire la 18ème place sur 53 pays participants. En 2008 la FENISPHA a participé aux jeux olympiques de Pékin.
Mais la FENISPHA, à l’instar des dix-neuf (19) autres Fédérations de sport du pays, rencontre beaucoup de difficultés pour obtenir un soutien financier sur le budget de l’État. 
La CNDH recommande à l’Etat,  aux  autorités administratives et locales de mettre les moyens nécessaires pour promouvoir le sport en général et celui des personnes handicapées en particulier.
[bookmark: _Toc520598675]Situation particulière des garçons, des filles et des femmes présentant un handicap
[bookmark: _Toc520598676]Les femmes handicapées : article 6
Les femmes handicapées constituent la frange la plus marginalisée de notre société parce que  cumulant des préjugés   en tant que femmes et comme personnes handicapées mais aussi comme appartenant au groupe social le plus pauvre. Les femmes et les filles handicapées se heurtent à une plus grande  discrimination jusqu’au sein de leur famille.  Ainsi elles font l’objet de sévices et de violations de leurs  droits. Elles sont pour l’essentiel analphabètes, vulnérables et souffrent d’une insuffisance d’estime de soi. Par ailleurs on note un  manque  d’équipement d’accouchement adéquat dans les centres sanitaires pour des personnes vivant avec un certain type de handicaps.
La CNDH recommande :
- aux  autorités administratives et locales et aux OPH  de poursuivre les campagnes d’information et de sensibilisation  des populations sur le handicap  et la nécessité  pour les  femmes et les filles handicapées à prendre une part active dans la vie socio-économique du pays.
-à l’Etat de mettre à la disposition des centres de santé maternelle les équipements adéquats d’accouchement pour les personnes handicapées.
[bookmark: _Toc520598677]Les enfants handicapés : article 7
 Dans le cadre de la mise en œuvre des  droits à l’éducation des enfants handicapés, plusieurs écoles spécialisées et classes intégratrices ont été créées au niveau national. 
 La Politique Nationale de Protection de l’Enfant adoptée en 2009, dans son volet protection de l’enfant, vise à assurer que d’ici 2013, les enfants les plus vulnérables (enfants handicapés) aient accès aux services préventifs et à une prise en charge de qualité (institutions, réseaux communautaires). 
 L’enquête nationale sur les enfants handicapés et les enfants guides des personnes handicapées réalisée en 2001 par le MDS/P/PF/PE sur financement de l’ONG Plan International Niger estime qu’il y a au Niger, plus de 23 000 enfants handicapés et plus de 7 000 enfants guides des PH. 
Selon le Document de Stratégie Nationale pour l’Education Spécialisée / MEN en 2010, on dénombre 345 élèves tout handicap confondu dans les écoles spécialisées dont 202 garçons  et 143 filles. Selon toujours la même source, l’effectif des enfants handicapés dans les classes intégratrices s’élève à 41 élèves dont 24 garçons et 17 filles.
 En dépit des progrès enregistrés en termes d’accès à l’éducation de base 1 et 2, beaucoup d’enfants handicapés (surtout non-voyants et malentendants) n’ont pas accès à l’instruction et à la formation professionnelle qui ont des effets substantiels sur les déterminants de la pauvreté. De 2006 à 2009 les enfants ayant bénéficié d’un programme de réadaptation de la part du PRAHN se présente comme suit : 451 opérés /rééduqués en 2006, 324 en 2007, 433 opérés /appareillés, rééduqués en 2008 et 741 opérés /appareillés, rééduqués en 2009.
 De 2008 à 2010 des ONGs avec l’appui de l’UNICEF ont appuyé 224  enfants  dont 199 filles  ont bénéficié  de la formation  professionnelle  et de l’alphabétisation et mis en œuvre un projet de formation des jeunes handicapés auditifs, locomoteurs et déficients mentaux dans les domaines de l’alphabétisation, couture, réparation de radios, ventilateurs et cellulaires. De même dans la même période, il a été financé le suivi de195 enfants handicapés pour des séances de rééducation et placé 45 jeunes handicapés en formation professionnelle.
Cependant certains handicaps sont souvent vécus comme une honte dans la société nigérienne. Les enfants souffrant de ces handicaps sont dans ces conditions, cachés par leurs parents, ce qui  rend difficile leur identification  et leur prise en charge par les structures d’accueil.
La CNDH recommande aux autorités  administratives, locales, et aux  OSC de poursuivre la sensibilisation  et l’information des populations  pour promouvoir une perception positive du Handicap.
[bookmark: _Toc520598678]Obligations spécifiques
1. [bookmark: _Toc520598679]Statistiques et collecte des données : article 31
La production des données fiables sur le handicap, constitue un précieux outil pour le choix des politiques à mettre en œuvre en la matière. 
Le Gouvernement du Niger s’est résolument engagé à améliorer le système statistique national en prenant plusieurs mesures alternatives, notamment la création de l’Institut National des Statistiques (INS) et ses démembrements ainsi que les Directions sectorielles de Statistiques dans les différents départements ministériels.  
 En ce qui concerne le MP/PF/PE, les données statistiques sont faibles dans le domaine social surtout celles relatives aux Personnes Handicapées où on relève quelques-unes élaborées par Handicap International et le RGPH/2001.
La Répartition des centres socioéconomiques des personnes handicapées par région  se présente comme suit : Communauté Urbaine de Niamey 51, Tillabéry 6, Dosso 10, Tahoua 4, Agadez 6, Zinder 2, Diffa 1 et Maradi 2,  ce qui donne un total de  82 selon la Direction des statistiques /MP/RS Décembre 2008. 
Cependant, les documents de statistiques en braille ne sont pas disponibles. Cette insuffisance limite le désir des non-voyants à approfondir leurs connaissances. 
La CNDH recommande aux autorités compétentes d’assurer la disponibilité des statistiques en braille pour permettre aux personnes malvoyantes d’accéder aux données.
[bookmark: _Toc520598680]Coopération internationale : article 32
 L’amélioration des conditions de vie des Personnes Handicapées représente aujourd’hui un défi mondial et un enjeu majeur du développement. En effet, parmi les 80 035 Personnes Handicapées vivant dans le pays, plus de 81 % vivent en milieu rural dans un état de pauvreté. 
 Plusieurs initiatives sont en cours au plan international pour améliorer l’intégration socio-économique des Personnes Handicapées. Dans ce cadre, en juin 2010, une délégation de notre pays, a pris part à la rencontre sous régionale du handi-forum de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). Cette réunion a pour but de renforcer et harmoniser, dans un cadre inclusif et multi partenarial, des activités d’insertion socio-économique des Personnes Handicapées  de la sous- région de l’UEMOA à travers un plan stratégique 2011-2013.
 Au plan sectoriel, il faut souligner l’appui de l’UNICEF, de Handicap International et de CBM. On note également quelques interventions parmi lesquelles on peut souligner l’appui financier obtenu par l’UNAN de l’UNESCO d’un montant de 11 800 000 FCFA pour l’identification des jeunes filles non voyantes du Niger.
Toutefois  les principales difficultés rencontrées sont liées au désengagement des différents intervenants et/ou à l’amenuisement des affectations budgétaires du Ministère concerné.  
La CNDH recommande au Gouvernement de veiller à doter le Ministère en charge des personnes handicapées d’un budget conséquent pour assurer ses différentes interventions  en faveur de ces dernières.
[bookmark: _Toc520598681]Application et suivi au niveau national : article 33
Dans le cadre de la mise en œuvre  et du suivi de la Convention, le Ministère chargé de la protection sociale a mis en place un dispositif national et ses démembrements chargés du suivi de l’application de la Convention à savoir un Comité National et huit(8) Comités Régionaux.  
Ainsi le Ministère a assuré la formation de deux (2) cadres par région et dix (10) cadres centraux soit un total de 26 formateurs sur la CDPH grâce à l’appui financier de l’UNICEF. Ces formateurs devraient former à leur tour les membres des Comités Régionaux. 
 La vulgarisation de la CDPH dans les huit (8) régions du Niger a débuté au 4e trimestre 2010. Elle est coordonnée par la Direction de la Protection Sociale en collaboration avec la FNPH. Les supports utilisés lors de cette vulgarisation sont entre autres, 1 000 copies de la Convention traduite en langues nationales (haoussa et zarma) et 100 copies de la Convention traduite en braille sur financement de l’UNICEF.  
Cependant le Comité National et les Comités Régionaux sont peu fonctionnels. Les Comités Régionaux ne sont toujours pas installés officiellement et leurs membres ne sont pas encore formés par manque de financement. Il faut noter que le Fonds National de Soutien aux Personnes Handicapées  qui était de 40 000 000 FCFA depuis 2000 est ramené à 30 000 000 FCFA en 2010. 
La CNDH recommande :
·  aux autorités administratives  l’installation des différents Comités Régionaux et de les rendre opérationnels à travers la formation et le renforcement des capacités de leurs membres.
· A l’Etat de rehausser le Fonds National de soutien aux personnes handicapées.
  Conclusion 
De l’examen des mesures législatives,  administratives et des nouvelles politiques par rapport aux articles de la CDPH, il ressort que les droits de la personne handicapée ont connu des avancées encourageantes au Niger de 2008 à 2010. Des efforts ont été fournis en matière législative, administrative et judiciaire. Ainsi des progrès notables  dans le domaine de la santé, de l’éducation et de la protection juridique des Personnes Handicapées  ont été enregistrés.  Cependant, l’analyse de la réalité de la situation des Personnes Handicapées  au regard de l’ensemble des dispositions de la CDPH, révèle de sérieuses contraintes et obstacles dans sa mise en œuvre effective. Ces difficultés sont d’ordre économique et socio culturel. 
Toutefois  l’appropriation progressive et irréversible dont fait l’objet cette Convention au Niger constitue des raisons d’espérer quant  à l’amélioration de  sa mise en œuvre.
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